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I. INTRODUCTION 

1.  Il existe des voies d’exécution dans tous les systèmes juridiques, n’opérant 
généralement aucune distinction en fonction de la qualité du débiteur. Ces procédures 

reposent sur des initiatives individuelles et tendent à obtenir le payement forcé de dettes 

grâce au produit de réalisation d’actifs déterminés. Elles constituent une sorte de droit 

primaire du recouvrement et relève, en en représentant le point d’aboutissement, de la 
procédure judiciaire. 

2. Ce qui retient l’attention ici réside dans l’instauration d’une discipline collective tendant 
à la fois à rationaliser les voies d’exécution et, si possible, à les éviter, de manière à 
préserver aussi bien la liberté et la dignité individuelles du débiteur en difficulté que 

l’efficience du marché en écartant le risque systémique accompagnant nécessairement 
toute situation de défaillance, tout en minimisant les déperditions de valeurs et de forces 

vives paralysées par l’indigence. Conçues à cette fin, ces procédures se répartissent 

souvent en plusieurs catégories, adaptées au type d’activités concernées, aux risques 
qui s’y trouvent liés et donc, à la qualité des personnes qui les mènent.  

3. C’est, partant, sous l’angle de la distinction entre l’insolvabilité des entreprises et 
l’insolvabilité des particuliers que nos analyses seront conduites.  

II. POSITION DU CADRE : EXISTENCE OU NON D’UN RÉGIME SPÉCIFIQUE À L’INSOLVABILITÉ DES PARTICULIERS 

1. Dans le système juridique de Votre pays, existe-t-il un corps de règles (substantielles ou 

procédurales) de règlement collectif de l’insolvabilité des particuliers ? Celui-ci est-il 

spécifique et distinct du régime applicable à l’insolvabilité des entreprises (ou des 
commerçants, selon la qualification retenue en droit interne) ou, au contraire, n’existe-

t-il qu’un seul système de portée générale, avec, le cas échéant, quelques adaptations, 

à la marge, pour appréhender la situation des particuliers ou des consommateurs ? 

2. Dans l’un ou l’autre cas, quels sont les tribunaux ou autorités compétents pour connaître 
du traitement de l’insolvabilité des particuliers ? Sont-ils dédiés ou, à tout le moins, 

spécialisés dans les matières (i) du droit de la famille, (ii) du droit de l’exécution ou (iii) du 
droit de la sécurité ou de l’assistance sociales ? 

3. Dans l’un ou l’autre cas, le corps de règles traitant de l’insolvabilité des particuliers tend-

il prioritairement (i) à la réalisation rapide et ordonnée des biens de la personne 

insolvable, (ii) à la mettre, au contraire, pendant le temps nécessaire au rétablissement 

de sa situation économique, à l’abri des poursuites de ses créanciers ou (iii) à réaliser le 
meilleur équilibre possible entre ces deux finalités ? Dans ce dernier cas, des lignes 
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infranchissables sont-elles identifiées, telles que la préservation absolue de la dignité du 

débiteur ou l’instauration d’un seuil de payement des créances en-dessous duquel il 

n’est pas permis de descendre pour le versement d’un dividende aux créanciers ? 

4. Des données socio-économiques sont-elles récoltées, analysées et rendues 

accessibles au public ou aux professionnels, par des institutions publiques ou privées, 

pour mettre en place, en amont, un système d’alerte ou, en aval, évaluer l’efficacité du 
régime légal et de son application ?  

5. A cet égard, un projet ou une proposition de réforme du traitement de l’insolvabilité des 
particuliers est-il en cours de discussion dans Votre pays ? 

III. DESCRIPTION DE LA OU DES PROCÉDURES DE TRAITEMENT DE L’INSOLVABILITÉ DES PARTICULIERS 

A. Ouverture de la procédure 

1. Sur qui repose l’initiative de l’ouverture d’une procédure de traitement de 
l’insolvabilité des particuliers (le particulier lui-même, exclusivement ou non ; une 

autorité publique ; un ou plusieurs créanciers, ...) ? 

2. Quelles sont les conditions requises pour qu’une telle procédure soit ouverte 
(accordée ou imposée au particulier insolvable et à ses créanciers) ? 

3. Quel est le mode introductif de cette procédure et pourquoi ce mode est-il prévu ? 

4. Quel est le degré de transparence patrimoniale exigé ? Comment est-il vérifié ?  

5. Le débiteur peut-il être assisté ou représenté pour introduire une telle procédure ? 

B. Les effets immédiats de l’ouverture d’une procédure de traitement de l’insolvabilité 
des particuliers 

1. Quelles sont les parties appelées à participer à la procédure (tous les créanciers ? 

certains d’entre eux ? les cautions, coobligés, conjoint, cohabitant,...?).  Comment 

ces parties sont-elles appelées à la cause ou comment peuvent-elles y prendre part 

volontairement ? 

2. Existe-il une publicité réservée à l’ouverture d’une telle procédure ou bien reste-t-elle 

confidentielle ? Si oui, dans quelle mesure ?  



Journées internationales brésiliennes 1er – 3 juin 2026 
 

 

 

Questionnaire : l’insolvabilité des non-professionnels 4 / 6 

3. Quel est l’effet de l’ouverture d’une telle procédure (i) sur les procès en cours, (ii) sur 
les créances et les contrats en cours, (iii) sur les voies d’exécution, (iv) sur les pouvoirs 
et droits du particulier insolvable ?  

C. Les acteurs de la procédure de traitement de l’insolvabilité des particuliers 

1. Quels sont les intervenants désignés pour organiser, gérer et mener à bien, si possible, 

la procédure de traitement de l’insolvabilité des particuliers ? Par quelle autorité le 

sont-ils ? Le choix ou la suggestion du particulier insolvable est-il pris en considération 

? Quelles qualités doivent présenter ces intervenants ? Leur responsabilité doit-elle 

être assurée ?  

2. Comment se présente, de manière synthétique, la feuille de route de leur mission ?  

3. Comment sont-ils rémunérés (barème en fonction de la valeur des actifs, des heures 

consacrées à l’exécution de leur mission, ou autre) ? D’où provient cette rémunération 
(fonds publics, prélèvement sur le produit de réalisation des actifs, fonds privé 

constitué par cotisations,...) ? Quel est le sort de cette rémunération (dette de la 

masse, le cas échéant, privilège, ...) ? 

4. Comment et par qui cette mission est-elle contrôlée (au moment de la clôture, par 

reddition de comptes, tout au long de l’exécution de la mission,...) ? Avec quelle 

sanction possible ?  

D. Les finalités et les modalités de la procédure de traitement de l’insolvabilité des 
particuliers  

1. Comment le diagnostic est-il posé entre l’assainissement possible de la situation 
économique du particulier insolvable et la liquidation de ses actifs en faveur de ses 

créanciers ?  

2. Quelle est la place laissée à l’autonomie de la volonté pour opérer ce choix ? 

3. Des passerelles sont-elles aménagées pour glisser, en cours de procédure, de l’une à 
l’autre modalité ? Dans quelles circonstances ? A quelles conditions ? 

E. Élaboration, négociation, adoption, approbation ou homologation d’un plan 
d’assainissement ou de liquidation de tout ou partie du patrimoine du particulier 
insolvable 

1. Comment les droits respectifs des parties sont-ils déclarés, examinés, reconnus, 
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admis et rendus exécutoires en vue de la mise en place d’un plan de traitement de 
l’insolvabilité du particulier ?  

2. Des recours sont-ils possibles pour contester le rejet ou l’admission de tels droits ?  

3. Les décisions rendues sur ces recours ont-elles autorité de chose jugée quant au fond 

des droits concernés ? 

4. Quels sont les intervenants qui président à l’élaboration de ce plan ? 

5. Dans quelle mesure ce plan doit-il respecter les sûretés et les privilèges ou les droits 

réels revendiqués par des parties ou des tiers ? Quel est le sort réservé aux cautions 

ou coobligés ? Quel est le sort de la compensation, du droit de rétention ou du droit de 

résolution ? 

6. Quelles sont les mesures d’assainissement qui peuvent être imposées ? Quelle est la 

place laissée à l’autonomie des volontés ? Selon quelles modalités (accord amiable, 

organisation d’un vote, imposition par l’autorité, droit de veto, ...) ? 

7. Les parties peuvent-elles être représentées pour participer à ce processus ? Par qui ? 

Comment ?  

8. Quelle peut être durée de l’exécution d’un tel plan ?  

9. Le plan doit-il être approuvé, une fois convenu ou voté, adopté ou homologué par une 

autorité (judiciaire ou non)? Quelle est la nature du contrôle exercé à cette occasion 

(marginal, substantiel, formel, sous l’angle du seul ordre public, en opportunité, en 

crédibilité,...) ? 

10. Un plan alternatif peut-il être proposé, en cas de rejet ? 

F. Exécution du plan 

1. Le particulier insolvable est-il dessaisi, assisté, représenté ou contrôlé pendant 

l’exécution du plan ? 

2. Quelles sont les ressources laissées au particulier insolvable pendant l’exécution du 
plan ? D’où proviennent-elles ? Comment sont-elles calculées ? Sont-elles 

évolutives ?  
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3. Existe-t-il des règles permettant de détecter ou de sanctionner les fraudes ou la 

mauvaise foi ? 

4. Des sanctions pénales sont-elles prévues, le cas échéant ?  

5. Une partie (y compris le particulier lui-même) peut-elle renoncer au plan ? 

6. Des poursuites individuelles sont-elles possibles en cas défaut d’exécution ? 

7. Le plan peut-il être révoqué en cas de défaut d’exécution ou pour une autre raison ? 

Avec quelles conséquences ? 

G. Fin de la procédure 

1. Comment la fin de la procédure est-elle consacrée ? 

2. Existe-il des règles régissant les conséquences d’un retour à meilleure fortune 
survenant après la fin de la procédure ? 

3. L’exécution du plan libère-t-elle complètement le particulier insolvable ? Est-ce la 

même chose pour les cautions ou coobligés ? 

H. Insolvabilité internationale 

1. Quelles sont les règles applicables lorsque la situation présente un élément 

d’extranéité ? 

2. Une collaboration internationale est-elle organisée entre les intervenants ? 

IV. CONCLUSIONS 

1. Le traitement de l’insolvabilité des particuliers est-il considéré comme efficace dans 

Votre pays ? 

2. Les différences constatées avec le régime applicable aux entreprises sont-elles 

justifiées ? 

3. Estimez-vous qu’un rapprochement plus marqué du traitement de l’insolvabilité des 
entreprises et de l’insolvabilité des particuliers est souhaitable et servirait la sécurité 
juridique ? 


